COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE MARLES-EN-BRIE
SEANCE DU 11 FEVRIER 2009

L’an deux mil neuf, le onze février à vingt heures et trente minutes, les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués le cinq février deux mil neuf, se sont réunis, au lieur ordinaire de leurs séances, sous la Présidence de Madame Monique ALLAIN.

Ont assisté à la séance : Monique ALLAIN, Maire, Alain MAGIDS, Stéphane BONNEL, Myrto VERO, Michel LACAS, Adjoints, Patrick POISOT, Isabelle VERNET, Bertrand FOUILLÉ, Michèle BENECH, Marie-Thérèse COUDERT, Claudine CHARLES, Jean-Marie BOCKLER, Denise GUERENNE, Conseillers Municipaux.

Absente excusée : Caroline VERTON, conseillère municipale, donne pouvoir à Myrto VERO.

Absent : Bruno COTINAT, conseiller municipal.

Secrétaire de séance : Denise GUERENNE, conseillère municipale.

Ouverture de la séance à vingt heures et quarante minutes.

Le procès-verbal de la dernière séance est approuvé à l’unanimité.

Madame le maire est autorisé à l’unanimité, à ajouter une question à l’ordre du jour.

Madame le Maire passe ensuite à l’ordre du jour.

--------------------------------------------------------------------

Budget primitif du budget général de l’exercice 2009

Madame le maire présente au conseil municipal le budget général de la commune pour l’exercice 2009, qui s’équilibre, tant en recettes qu’en dépenses à :

· En section de fonctionnement : 
913 470 €,

· En section d’investissement :
131 180 €.

Ceci exposé, après débats, le budget primitif général de la commune de l’exercice 2009 est approuvé, à l’unanimité.

Budget primitif de l’annexe épicerie de l’exercice 2009

Madame le maire présente au conseil municipal le budget primitif de l’annexe épicerie de la commune pour l’exercice 2009, qui s’équilibre, tant en recettes qu’en dépenses à :

· En section de fonctionnement : 
8 870 €,

· En section d’investissement :
7 900 €.

Ceci exposé, après débats, le budget primitif de l’annexe épicerie de la commune de l’exercice 2009 est approuvé, à l’unanimité.

Subvention au CAUE, Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement de Seine et Marne

Madame le maire rappelle que par une délibération du 4 décembre 2008, le conseil municipal a décidé d’adhérer au Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement de Seine et Marne, association régie par la loi n°77-3 du 3 janvier 1977 qui conseille les communes dans les domaines de l’architecture, de l’urbanisme et de l’environnement.

Madame le maire propose, alors au conseil municipal d’allouer une subvention de 203 €, correspondant à 15 centimes d’euros par habitant sur la base de 1 358 habitants.

Ceci exposé, après débats, le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’allouer une subvention de 203 € au CAUE de Seine et Marne.

Création d’une régie de recettes pour l’encaissement des participations, droits d’entrées et de places pour les manifestations culturelles, sportives et récréatives

Madame le maire rappelle que la municipalité souhaite organiser des manifestations culturelles, sportives et récréatives, telles que, concert à l’église Saint Germain, fête de la musique, Marl’athon, brocante vide-greniers…., sur le territoire de la commune, et proposer des activités, thés dansants, ou des sorties aux administrés, telles que visites d’exposition, de musées, châteaux, parcs floraux, sorties cinéma, théâtre…., pour lesquelles les spectateurs ou participants s’acquitteront éventuellement d’un droit d’entrées ou de places, ou d’une participation, dont le montant sera fixé par délibération du conseil municipal préalablement à chaque manifestation ou sortie.

Madame le maire précise que le montant maximum mensuel de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 3 000 €.

Madame le maire propose alors que conseil municipal, vu l’avis conforme de l’a trésorière de Rozay-en-Brie du 10 février 2009 et vu l’alinéa 7 de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales, de créer, à compter du 1er mars 2009, une régie de recettes pour permettre l’encaissement des participations et droits d’entrées ou de places pour les manifestations et les sorites organisées par la municipalité.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, approuve cette proposition.

Fixation du montant de l’indemnité de responsabilité versée au régisseur de la régie de recettes pour l’encaissement des participations et droits d’entrées et de places pour les manifestations culturelles, sportives et récréatives organisées par la municipalité

Madame le maire, rappelle que, par une délibération précédente, elle a été autorisée à créer une régie de recettes à compter du 1er mars 2009.

Madame le maire expose au conseil municipal que le régisseur désigné est assujetti au versement d’un cautionnement pour s’assurer contre les risques pécuniaires liés à la fonction de régisseur.

Madame le maire précise que l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant d’un cautionnement imposé à ces agents, fixe à 110 €, le montant de l’indemnité de responsabilité annuelle pour les régisseurs de recettes dont le montant moyen des recettes perçues mensuellement est de 3 000 €.

Madame le maire propose alors au conseil municipal de fixer à 110 €, le montant de l‘indemnité de responsabilité annuelle versée au régisseur de la régie de recettes pour l’encaissement des participations des droits d’entrées et de places pour les manifestations culturelles, sportives et récréatives organisées par la municipalité.

Création d’une régie d’avances pour l’acquisition de fournitures techniques, administratives et scolaires
Madame le maire rappelle au conseil municipal que la municipalité voudrait, pour des raisons de gestion, créer une régie d’avances pour l’acquisition de fournitures pour les services techniques, administratifs et scolaires.

Madame le maire informe le conseil municipal que des fournisseurs n’acceptent pas les règlements de fournitures par mandat administratif, mais seulement des paiements par chèques ou en numéraires. Il en est ainsi de La Poste lorsque la collectivité souhaite se procurer des boites d’envois de colis ou lettres prépayées.

Madame le maire précise que le montant maximum mensuel total de l’avance pouvant être consenti au régisseur, est fixé à 1 220 €.

Madame le maire propose alors au conseil municipal, vu l’avis conforme de la trésorière de Rozay-en-Brie du 10 février 2009 et vu l’alinéa 7 de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales, de créer, à compter du 1er mars 2009, une régie d’avances pour permettre le paiement des fournitures techniques, administratives et scolaires.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, approuve cette proposition.

Fixation du montant de l’indemnité de responsabilité versée au régisseur de la régie d’avances pour l’acquisition de fournitures techniques, administratives et scolaires

Madame le maire, rappelle que, par une délibération précédente, elle a été autorisée à créer une régie d’avances à compter du 1er mars 2009.

Madame le maire expose au conseil municipal que le régisseur désigné n’est pas assujetti au versement d’un cautionnement pour s’assurer contre les risques pécuniaires liés à la fonction de régisseur.

Madame le maire précise que l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances relevant des organismes publics et montant d’un cautionnement imposé à ces agents, fixe à 110 €, le montant de l’indemnité de responsabilité annuelle pour les régisseurs d’avances dont le montant total maximum de l’avance consenti mensuellement est de 1 220 €.

Madame le maire propose alors au conseil municipal de fixer à 110 €, le montant de l‘indemnité de responsabilité annuelle versée au régisseur de la régie d’avances pour l’acquisition de fournitures techniques, administratives et scolaires.

Ceci exposé, après débats, cette proposition est adoptée, à l’unanimité,

Demande de subvention auprès de l’Etat au titre de la dotation globale d’équipement pour la mise en conformité de réseau de défense incendie

Madame le maire expose au conseil municipal que le groupement Etat du Service Départemental d’Incendie et de Secours, a remis un rapport de contrôle de visite des prises et points d’eau de la commune qui met en évidence des anomalies sur le réseau incendie de la commune.

Madame le maire précise que pour mettre en conformité le réseau de défense incendie, il conviendrait de créer quatre hydrants, rue Caron et d’Ourceaux, route des Chapelles Bourbon et Chemin de la Gravière, et une réserve d’eau, avenue du Général de Gaulle vers le lieudit de la Croix Saint Pierre.

Madame le maire rappelle au conseil municipal que, par une délibération du 24 janvier 2008, une subvention a été sollicitée auprès de l’Etat au titre de la dotation globale d’équipement pour réaliser la pose de deux poteaux incendie, rue Caron, et route des Chapelles Bourbon et pour créer, en parallèle au réseau existant, une canalisation de 230 mètres linéaires avec un poteau incendie à l’extrémité de la rue d‘Ourceaux.

Ces travaux avaient été estimés à 54 950 € HT par la société La Limousine, société qui travaille pour le compte du syndicat intercommunal d’adduction d’eau et d’assainissement de la région de La Houssaye-en-Brie.

La sous-préfecture de Provins a sollicité, par lettre reçue le 3 mai 2008, une note de calculs complémentaires afin d’évaluer :

· la méthode retenue,

· la prise en compte d’un fonctionnement à une heure de pointe en consommation d’abonnés, soit (consommation d’abonnés + débit d’incendie)

· le débit sur le ou les tronçons,

· la vitesse d’écoulement sur le ou les réseaux,

· le débit / pression attendu à chaque poteau.

Madame le maire informe le conseil municipal que le Cabinet d’études MERLIN, sollicité pour réaliser cette étude hydraulique a souligné, en préalable, la difficulté de mettre en place un hydrant à l’extrémité de la rue d’Ourceaux, sans faire des travaux de remplacement des canalisations d’alimentation en eau potable, chemin des Gorêts, et de la rue d’Ourceaux, en raison du faible dimensionnement du réseau existant dans cette rue.

Madame le maire expose au conseil municipal qu’il convient dans un premier temps de réaliser l’étude hydraulique sur le territoire de la commune et de ne prévoir que les travaux de pose de deux hydrants rue Caron et route des Chapelles Bourbon.

Madame le maire informe que :

- le Cabinet Merlin, sollicité pour réaliser l’étude et la modélisation du réseau d’eau potable et de défense incendie (note de calculs) demandée par les services préfectoraux pour justifier techniquement l’implantation des hydrants, a remis un devis dont le coût total HT, s’élève à 3 575,00 €, soit 4 275,70 € TTC,

- la Limousine a remis un devis réactualisé dont le coût total HT, s’élève à 6 463,80 € HT, soit 7 730,70 € TTC,

- pour l’année 2009, l’implantation de poteaux ou de bouches d’incendie supplémentaires (en respectant une distance maximum de 400 mètres entre chaque poteau) est une opération de la 2ème catégorie « Défense Incendie » subventionnée par l’Etat au titre de la dotation globale d’équipement. Le taux de subvention susceptible d’être accordé au titre de la DGE est fixé à 35 % du coût HT des travaux, plafonné à 6 200 € de la dépense subventionnable par poteau, auquel s’ajoute 10 % pour les communes de moins de 3 500 habitants dont le potentiel financier est inférieur à 1,3 fois le potentiel financier moyen par habitant des communes de métropole de 2001 à 20 000 habitants, soit 2 908,71 € pour l’implantation des hydrants rue Caron et route des Chapelles Bourbon,

Madame le maire reprend la parole et propose au conseil municipal :

- d’approuver le projet d’étude et de modélisation du réseau d’eau potable et de défense incendie de la commune destiné à permettre l’implantation  de deux poteaux incendie rue Caron et route des Chapelles Bourbon,

- de solliciter auprès de l’Etat, une subvention au titre de la dotation globale d’équipement pour une opération de 3ème catégorie, à hauteur de 45 % du coût total HT des travaux, plafonné à 6 200 € de la dépense subventionnable par poteau, soit 2 908,71 €,

- d’approuver le plan de financement prévisionnel suivant :

	DEPENSES
	RECETTES

	Nature des travaux
	Montant HT
	Montant TTC
	Financement

	Fourniture et pose d’un hydrant route des Chapelles Bourbon

Fourniture et pose d’un hydrant rue Caron
	      3 437,10 €

  3 026,70 €
	     4 110,77 €

   3 619,93 €
	Etat DGE 2009
	  2 908,71 €

	
	
	
	Autofinancement
	  4 821,99 €

	TOTAL
	  6 463,80 €
	  7 730,70 €
	TOTAL
	  7,730,70 €


- de prévoir la réalisation des travaux après la notification par la sous-préfecture de Provins de l’arrêté attributif de subvention, soit à partir de janvier 2010.

Ceci exposé, après débats, ces projets sont approuvés, à l’unanimité.

Demande de subvention auprès de l’Etat au titre de la dotation globale d’équipement pour la création d’une aire de jeux pour les enfants en bas âge

Madame le maire expose au conseil municipal qu’il n’existe pas sur le territoire de la commune d’aire de jeux, accessible aux enfants en bas âge.

Madame le maire donne la parole à M. Michel LACAS, maire adjoint, qui expose qu’il convient, pour répondre aux besoins de la population, de créer une aire de jeux pour les enfants en bas âge, au cœur du village, dans un espace vert protégé de la circulation publique.

M. Michel LACAS informe le conseil municipal qu’il a sollicité des devis :

· auprès de la société C.B.S., pour l’acquisition de 3 jeux dits, Grimpaours, Le Balancier 2 Oiseaux, et La Balançoire, de 4 bancs et 2 poubelles, et de dalles amortissantes d’une épaisseur de 45 millimètres destinées à recouvrir les périmètres de sécurité sur lesquels seront positionnés chaque jeu,

· auprès de l’entreprise générale Toits et Maçonnerie de la Brie, pour la réalisation des 3 emplacements en grave-ciment, supports des 3 aires de jeux.

M. Michel LACAS précise que :

- la CBS a remis un devis dont le coût HT, s’élève à 16 590,30 €, soit 19 842,00 € TTC,

- l’entreprise générale du bâtiment, Toits et Maçonnerie de la Brie, un devis dont le coût HT s’élève à 3 526,00 €, soit 4 217,10 € TTC,

- pour l’année 2009, les travaux d’aménagement et de mise aux normes d’aires de jeux publiques pour enfants en bas âge, sont des opérations entrants dans la 3ème catégorie « travaux de protection du patrimoine et travaux d’aménagements divers » subventionnées par l’Etat au titre de la dotation globale d’équipement. Le taux de subvention susceptible d’être accordé au titre de la DGE est fixé à 35 % du coût HT des travaux, plafonnés à 14 300,00 € de la dépense subventionnable, soit 6 435,00 €, auquel s’ajoute 10 % pour les communes de moins de 3 500 habitants dont le potentiel financier est inférieur à 1,3 fois le potentiel financier moyen par habitant des communes de métropole de 2001 à 20 000 habitants, soit au total 6 435,00 €.

Madame le maire reprend la parole et propose au conseil municipal :

· d’approuver le projet de création d’une aire de jeux pour les enfants en bas âge, au cœur du village, dans un espace vert protégé de la circulation publique,

· de solliciter auprès de l’Etat, une subvention au titre de la dotation globale d’équipement pour une opération de 3ème catégorie, à hauteur de 45 % du coût total HT des travaux, plafonnés à 14 300 € de la dépense subventionnable, soit 6 435,00 €,

· d’approuver le plan de financement prévisionnel suivant :

	DEPENSES
	RECETTES

	Nature des travaux
	Montant HT
	Montant TTC
	Financement

	Création de 3 dalles en grave ciment.

L’implantation de 3 jeux pour enfant en bas âge. Pose de bancs et poubelles.
	  3 526,00 €

16 590,30 €
	  4 217,10 €

19 842,00 €
	Etat DGE 2009
	6 435,00 €

	
	
	
	Autofinancement
	17 624,10 €

	TOTAL
	20 116,30 €
	24 059,10 €
	TOTAL
	24 059,10 €


· de prévoir la réalisation des travaux dès la notification par les services de l’Etat de l’arrêté attributif de subvention, soit à partir de janvier 2010.

Ceci exposé, après débats, ces propositions sont approuvées, à l’unanimité.

Avis à donner sur le projet de modification des statuts du syndicat intercommunal d’aménagement du ru de Bréon

Madame le maire donne la parole à M. Stéphane BONNEL maire adjoint, qui expose au conseil municipal que le Préfet de Seine et Marne a sollicité le comité syndical du syndicat d’aménagement du ru de Bréon afin que les statuts de ce syndicat créé par arrêté préfectoral du 3 juillet 1967, soient modifiés pour faire référence au code général des collectivités territoriales et non plus au code des communes.

Le code général des collectivités territoriales prévoyant expressément l’obligation pour les syndicats intercommunaux d’adopter, conformément aux articles L.2121-8 et L.5211-1 du code général des collectivités territoriales, un règlement intérieur dans les six mois qui suivent l’installation du comité syndical.

Madame le maire expose alors au conseil municipal que conformément à l’article L. 5211-20 du code général des collectivités territoriales « le conseil municipal de chaque commune dispose d’un délai de trois mois pour se prononcer sur les modifications envisagées. 

A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable.

La décision de modification est subordonnée à l’accord des conseils municipaux dans les conditions de majorité qualifiée requises pour la création de l’établissement.

La décision de modification est prise par arrêté du représentant de l’Etat dans le ou les départements intéressés ».

Madame le maire reprend la parole et propose alors au conseil municipal, selon l’article L. 5211-20 du code général des collectivités territoriales de donner un avis favorable à la modification des statuts du syndicat intercommunal d’aménagement du ru du Bréon.

Ceci exposé, après débats, cette proposition est adoptée, à l’unanimité.
Mise en place du protocole de réduction des usages des produits phytosanitaires sur les espaces communaux

Madame le maire expose au conseil municipal que le conseil général de Seine et Marne a mis en place la Charte du Champigny dont l’objectif est d’inciter les communes à s’engager vers la reconquête de la qualité d’eau de la nappe de Champigny grâce à une gestion des espaces publics respectueux de l’environnement.

La participation de la commune consiste à mettre en œuvre :

. une démarche progressive de réduction des produits phytosanitaires, voire de suppression là où c’est possible, dans l’entretien des espaces publics,

. à diminuer les impacts et les coûts induits par l’utilisation de phytosanitaires (pollution de l’eau, appauvrissement de la biodiversité, répercussion sur la santé des applicateurs et du public...). Pour y parvenir, AQUI’Brie association de l’aquifère des calcaires de Champigny-en-Brie, née en juillet 2001, qui comprend 223 communes, dont 200 en Seine et Marne, propose aux communes une action en 2 étapes afin de réduire l’utilisation des produits phytosanitaires :

« 1 - respecter les bonnes pratiques d’entretien des espaces publics,

  2 - changer les mentalités sur l’entretien intensif des espaces publics ».

L’association AQUI’Brie apporte son soutien aux communes pour atteindre ces objectifs en proposant une convention simplifiée de formation professionnelle des agents communaux à la prévention de la pollution de l’eau par les pesticides. De plus, Madame le maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire d’adhérer au réseau AQUI’Vert 2009 proposé par l’association AQUI‘Brie afin de favoriser les échanges d’expériences et d’informations entre les communes engagées dans la démarche de réduction des désherbants, et de bénéficier d’un accès à une veille réglementaire et technique. Cette adhésion fait partie des engagements de la commune signataire de la Charte du Champigny. L’adhésion est renouvelée par tacite reconduction, à partir de la date de signature et jusqu’en mars 2013. Le coût de l’adhésion est gratuit la première année. Les années suivantes, il est fixé à 10 € TTC par an.

Madame le maire précise que la mise en place du protocole de réduction des produits phytosanitaires sur les espaces communaux par chaque commune du syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable et d’assainissement, à savoir La Houssaye-en-Brie, Crèvecoeur, Marles-en-Brie et les Chapelles-Bourbon, conditionne l’octroi des subventions départementales pour les investissements réalisés dans le domaine de l’eau potable.

C’est pour cette raison que le comité syndical intercommunal d’adduction d’eau potable et d’assainissement de la région de La Houssaye-en-Brie, en séance du 8 décembre 2008, a délibéré afin de respecter les éco-conditions suivantes :

1ère éco-condition : la mise en place d’un protocole de réduction d’usage des produits phytosanitaires sur les espaces communaux (espaces verts, voiries, etc...),

2ème éco-condition : la mise en place d’une politique d’optimisation du fonctionnement des réseaux de distribution d’eau potable.

Madame le maire reprend la parole et propose au conseil municipal d’appliquer la 1ère éco-condition afin de continuer à bénéficier des subventions départementales en matière d’alimentation en eau potable en s’engageant à : 

· adhérer à la Charte du Champigny,

· adhérer au réseau AQUI’Vert proposé par l’association AQUI’Brie,

· signer avec AQUI’Brie la convention simplifiée de formation professionnelle des agents communaux de Marles-en-Brie à la prévention de la pollution de l’eau par les pesticides,

· suivre et respecter les différentes étapes de diagnostic, de formation et de suivis annuels sur son territoire, proposées par l’association AQUI’Brie avec prise en compte des éléments précisés dans la Charte du Champigny,

· contribuer au bon déroulement de l’action,

· suivre le protocole d’entretien ou imposer un cahier des charges au prestataire de service en charge de cette mission afin de diminuer progressivement l’utilisation des produits phytosanitaires,

· promouvoir sur les emprises des méthodes alternatives d’entretien,

· informer les administrés en communiquant sur l’amélioration de ses pratiques d’entretien.

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’ :

· adhérer à la Charte du Champigny,

· adhérer au réseau AQUI’Vert proposé par l’association AQUI’Brie,

· signer avec AQUI’Brie la convention simplifiée de formation professionnelle des agents communaux de Marles-en-Brie à la prévention de la pollution de l’eau par les pesticides,

· la mise en place du protocole de réduction d’usage des produits phytosanitaires sur les espaces communaux,

· s’engager à fournir au département les données sur ces pratiques,

· rappeler que la commune est concernée par la mise en place d’une politique d’optimisation du fonctionnement du réseau d’eau potable communal dans le cadre d’une action engagée par le syndical intercommunal d’adduction d’eau potable et d’assainissement de la région de La Houssaye-en-Brie.

Convention avec La Poste relative à l’organisation de l’agence postale de Marles-en-Brie

Madame le maire rappelle que par une délibération du 7 octobre 2005, le conseil municipal a décidé de renouveler avec La Poste la convention relative à l’organisation de l’agence postale de Marles-en-Brie, créée le 1er septembre 2001.

Madame le maire rappelle :

- que la loi du 4 février 1995 « dite d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire » modifiée par les lois n°99-533 du 25 juin 1999 et n°2000-311 du 12 avril 2000, autorise la mise en commun de moyens entre les établissements publics et les collectivités territoriales pour garantir la proximité des services publics sur le territoire,

- depuis 2005, en contrepartie de l’ouverture de l’agence postale communale d’un minimum de 60 heures mensuelles, l’indemnité compensatrice forfaitaire mensuelle versée à la collectivité est de 800 €. Cette indemnité compensatrice a été revalorisée, chaque année au 1er janvier, en fonction du dernier indice des prix à la consommation connu au 1er décembre.

Madame le maire informe le conseil municipal que la convention relative à l’organisation de l’agence postale communale de Marles-en-Brie est arrivée à échéance et qu’il convient de la renouveler.

Madame le maire demande alors au conseil municipal l’autorisation de renouveler avec La Poste la convention relative à l’organisation de l’agence postale communale, qui fixe les conditions dans lesquelles les services postaux, financiers et les prestations associées, seront proposées aux administrés en contrepartie d’une indemnité compensatrice forfaitaire mensuelle fixée à 855 €, versée en une seule fois, au début de l’année en cours, pour une ouverture de l’agence postale d’au moins 60 heures chaque mois. Cette convention est conclue pour une durée d’un an à compter de sa signature et est renouvelée par tacite reconduction, une fois, pour la même durée.

Ceci exposé, après débats, Madame le maire est autorisée, à l’unanimité, à signer avec La Poste, pour une durée d’un an, la convention relative à l’organisation de l’agence postale communale qui précise les modalités selon lesquelles les services postaux et financiers sont proposés aux administrés ainsi que les droits et obligations de chacune des parties.

Questions diverses
Madame le maire fait part au conseil municipal du courrier de la Fondation Charles de Gaulle qui souhaite obtenir des informations sur l’avenue du Général de Gaulle de Marles-en-Brie. Jean-Marie BOCKLER est chargé de consulter les archives afin de répondre à la Fondation Charles de Gaulle.

Madame le maire souhaite que l’étude du blason de Marles-en-Brie soit réexaminée.

Madame le maire informe le conseil municipal que le Carnaval organisé par les Marloupiaux est prévu le 22 mars 2009.

Bertrand FOUILLE signale que les alentours de l’arrêt de bus de la Place de la Mairie sont jonchés de détritus et de mégots.

Denise GUERENNE fait un compte rendu de la réunion du 10 février 2009 de présentation de l’opération SAC ADOS. Cette opération est destinée à permettre à des jeunes, âgés de 16 à 25 ans, de partir en vacances pour une durée d’au moins 4 jours. La subvention allouée par le conseil général est de 130 € par « SAC ADOS ». La convention de participation de la commune devra être adressée au conseil général avant le 12 mars 2009.

Madame le maire a constaté la présence d’une voiture brûlée chemin rural n°2 dit de la voirie Charlot.

Une rencontre avec les agriculteurs aura lieu en mairie de Marles-en-Brie le 20 février 2009 à 18H30.

Denise GUERENNE informe le conseil municipal que les crayons et règles du Val Bréon on été distribués à l’école primaire.

Levée de séance à 00H10 le 12 février 2009.
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